
PROMO du mois d’Avril 

 

 

 

Comment bénéficier de l’offre ? 

 

1-            Vos collaborateurs/membres passent commande auprès de la personne référente de 

l’association/entreprise (président, trésorier…) ; 

2-            Cette personne référente me transmet le bon de commande (PJ) de l’ensemble des 

collaborateurs/membres ; 

3-            Je passe commande auprès de notre fabricant partenaire ; 

4-            Une fois la livraison effectuée dans nos magasins, je préviens la personne référente ; 

5-            Les membres peuvent alors venir régler et récupérer leur produit ; 

6-            Livraison sous 1 semaine (En fonction des stocks disponibles) 

 

 

 

 



 

 


